
MARCHEPRIME 
Une ville au cœur 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal se réunira en séance publique le : 

JEUDI 21 DÉCEMBRE 2023 
à 20h00 à la mairie, Salle du Conseil Municipal 

L'ordre du jour sera le suivant: 
Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 14 novembre 2023. 

Affaires juridiques et Urbanisme 
N"2023-103 : Instauration d'un régime d'autorisation temporaire de changement d'usage de locaux 
d'habitation en meublés touristiques de courte durée et des conditions de délivrance : adoption du 
règlement fixant les conditions. 
N2023-104 : Institution de la procédure d'enregistrement des locations de meublés de tourisme prévue 
par le Code du tourisme et création du téléservice correspondant. 
N2023-105 : Vente d'un terrain privé communal cadastré section AWn"176, sis allée de Réganeau. 
N2023-106 : Vente de terrain communaux cadastrés section AB n° 29 à 33 et n°447, sis lotissement de 
la Possession. 
Finances-Budget 
N"2023-107 : Rapport sur les Orientations Budgétaires pour l'exercice 2024- ROB. 
N2023-108 : Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (RBF). 
N2023-109 : Création d'un budget annexe « Coeur de Ville» assujetti à TVA, rattaché au Budget 
principal VILLE. 
N"2023-110 : Budget principal VILLE - Autorisation d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
d'investissement préalablement au vote du budget 2024. 
N°2023-111: Budget annexe EQUIPEMENT CULTUREL LA CARAVELLE - Autorisation d'engager, de 
liquider et de mandater les dépenses d'investissement préalablement au vote du budget 2024. 
N"2023-112: Budget principal VILLE - Avance sur subvention 2024 au Centre Communal d'Action 
Sociale. 
N"2023-113: Autorisation à constituer des garanties pour certains créanciers de l'Agence France Locale 
(AFL) - Année 2024. 

Affaires Culturelles 
N"2023-114 : EQUIPEMENT CULTUREL LA CARAVELLE: signature avec l'IDDAC de la convention cadre de 
coopération culturelle Scène partenaire 2024-2027. 
N"2023-115 : EQUIPEMENT CULTUREL LA CARAVELLE: signature avec OARA de la convention de 
partenariat pour l'aide à la diffusion en Région saison 2023-2024. 

Administration générale 
N2023-116 : Compte-rendu des décisions prises par le Mo ieur le Maire dans le cadre de ses 
délégations. 

Questions et informations diverses. 

Affiché et mis en ligne, le 15 décembre 2023 

anuel MARTINEZ. 
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